
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 11 décembre 2024 
 

Association : PARIS UNIVERSITE CLUB – SECTION TENNIS 
Adresse : 17, avenue Pierre de Coubertin, 75013 PARIS 

 

15/12/2024 PV AG 2024 - Paris Université Club Tennis 1 / 11 
 

ASSEMBLEE GENERALE 2024 
P.U.C TENNIS 

 
 

Mercredi 11 décembre 2024 à 19h 
PUC Social Club 
(Stade Charléty) 

 
 
 

L’ordre du jour est le suivant : 
1. Approbation PV AG 2023 
2. Mot du Président 
3. Rapport moral du Secrétaire Général 
4. Rapport sportif 2023-2024 
5. Rapport financier et approbation des comptes de l’exercice 2023-2024 
6. Approbation du budget 2024/2025 
7. Renouvellement des membres du comité de section 
8. Projets 2024-2025 
9. Questions diverses 

 
Cette année, l’Assemblée Générale du PUC Tennis est élective :  

• Les membres âgés de moins de 16 ans au 11 décembre 2024, à jour de leur 
cotisation, peuvent prendre part aux délibérations par leur représentant légal ou 
tuteur déclaré lors de l’adhésion au club 

• Chaque membre présent ne peut détenir plus de 1 pouvoir 

• Candidature à déposer impérativement avant le 4 décembre 2024 minuit (contacter 
Yann LEMEUR au 01 44 16 62 65 ou tennis@puc.paris) 

• Pour être candidat il faut avoir 18 ans ou plus, être membre du PUC depuis au moins 
6 mois, à jour de sa cotisation 

  
L’AG se terminera avec le verre de l’amitié. 
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Les membres de la section Tennis du Paris Université Club se sont réunis en Assemblée Générale ordinaire 
le mercredi 11 décembre 2024, dans ses locaux. 
Il a été établi une feuille d’émargement des membres présents et représentés. 
 
L’Assemblée est présidée par M. Frédéric BRAGUE en qualité de Président en exercice de la section et M. 
Jean-Samy AZIZ en est nommé secrétaire. 
 
Conformément à l’article 3 du règlement intérieur de la section, approuvé par le Conseil d’Administration 
Omnisport, les délibérations (à titre ordinaire) sont prises à la majorité des voix des membres présents et 
éventuellement représentés à l’Assemblée à jour de leur cotisation. 
Les décisions de l’Assemblée sont valables quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. 
 
Le Président rappelle l’ordre du jour et dépose sur le bureau de l’Assemblée tous les documents s’y 
rapportant. Cette année, l’Assemblée Générale de la section Tennis est élective. 
 
Lecture est faite des différents rapports. Puis le débat s’ouvre entre les participants. 
 
 
1. APPROBATION PV AG 2023 du 29 février 2024 : 
 
Première résolution : le rapport du PV de l’AG 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
2. Mot du Président 
 
Le Président remercie les membres présents pour cette Assemblée Générale élective. Il rappelle que le 1er 
mandat sous la forme de 4 ans se termine et que les membres voteront en fin d’AG le renouvellement des 
membres du comité de section pour un nouveau mandat de 4 ans. 
 
Frédéric BRAGUE fait le bilan de la saison 2024 sans vouloir empiéter sur les rapports moral et sportif. La 
saison passée a donné des satisfactions, il cite notamment la remontée de l’équipe 1 masculine en 
championnat de France après une année en championnat régional. Il mentionne également la poursuite 
de l’investissement sur les installations avec le relamping en LED de la bulle gonflable, ce qui achève le 
remplacement des éclairages pour tous les terrains. 
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3. RAPPORT MORAL : 
 
Jean-Samy AZIZ, Secrétaire de la section, prend la parole pour présenter le rapport moral et commente 
les différentes slides. 
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4. Rapport sportif 2023-2024 : 
 
Yann LEMEUR, directeur sportif, fait le bilan de la saison écoulée. 
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Yann LEMEUR ajoute que quelques 300 matchs libres ont été organisés lors du tournoi interne (non 
mentionné dans la présentation). 
 
 
5. Rapport financier et approbation des comptes de l’exercice 2023-2024 
 
Nicolas ZIZA, Trésorier de la section, commente les résultats du bilan financier de la saison écoulée, dont 
les membres ont une copie papier. Les bons résultats des produits « cotisations » et « cotisations et 
stages » sont mentionnés, ce qui explique en partie la hausse de la masse salariale. Nicolas rappelle que 
l’ensemble des enseignants de la section sont des enseignants professionnels et sont donc salariés à plein 
temps ou intermittent. La masse salariale comprend donc les charges sociales et patronales. Le montant 
des produits est de 884 462 €, celui des charges est de 727 452 €, ce qui donne un résultat positif de 
157 010 €. 
 
Ce résultat positif, basé sur une comptabilité analytique, doit cependant être contrebalancé avec les frais 
mutualisés que prend en charge l’Omnisport et qui ne figurent pas dans ce bilan. 
 
Une partie ou la totalité des coûts ci-dessous sont donc à prendre en compte pour la section tennis : 

• Redevance annuelle installations Charléty 

• Fluides installations tennis Charléty 
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• Gardiens PUC stade Charléty 

• Locations terrains tennis Cité Universitaire 
Le montant total de ces charges est estimé à 150K€ ce qui est très proche des 157k€ du bilan positif. 
 
Nicolas rappelle aux membres présents que, conformément aux statuts du club, le vote de l’ensemble du 
bilan financier intervient lors de l’AG Omnisport (celle-ci aura lieu le 06/02/2025). Par souci d’information 
et de transparence, la section tient chaque année à montrer ce bilan et sollicite une approbation morale. 
 
Le rapport financier de l’exercice 2023-2024 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
6. Approbation du budget 2024/2025 
 
Nicolas commente le budget prévisionnel 2024/2025 qui est projeté avec un excédent annoncé de 156 k€. 
C’est un budget prévisionnel qui a été élaboré en juin sans avoir toutes les données du réalisé 2024 
présenté. Il fera l’objet de 2 révisions au cours de l’année sportive. Tout comme le bilan financier, le budget 
prévisionnel est soumis en séance aux membres de la section présents ou représentés pour approbation 
morale. 
 
Le budget prévisionnel de l’exercice 2024-2025 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
7. Renouvellement des membres du comité de section 
 
Le Président prend la parole et rappelle le déroulement du vote pour être en conformité avec le règlement 
intérieur de la section.  
 

Il y a douze candidats pour douze postes maximum : 

 Nom Prénom 

1 ANTIPASQUA Alexandre 

2 AZIZ Jean-Samy 

3 BARBAUD Emmanuel 

4 BRAGUE Frédéric 

5 FORET Didier 

6 HALAIS Bernard 

7 HALAIS Valérie 

8 ISELIN Frédéric 

9 KADDOUR Nour 

10 MARHABEN Othmane 

11 ROBERT-TANGUY Philippe 

12 ZIZA Nicolas 
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Avant de débuter le vote, Frédéric BRAGUE annonce aux membres présents qu’il ne se représentera pas à 
la Présidence de la section ; il précise qu’il reste candidat pour participer au comité de section. Il exprime 
sa plus grande reconnaissance aux membres du comité de section qui l’ont accompagné pendant ces 14 
années de Présidence, avec un remerciement tout particulier à Jean-Paul MENAIN, Didier FORET et Nicolas 
ZIZA présents dès le début. Il remercie également Yann LEMEUR qui lui avait réservé un accueil très 
chaleureux dès son arrivée au club, bien que toujours licencié en province. 
 
Jacques LEVI se propose d’être scrutateur. Il procède au dépouillement des 16 bulletins déposés dans l’urne 
(14 présents + 2 pouvoirs). Il annonce qu’aucun bulletin ne comporte de nom rayé. 
 
Deuxième résolution : les 12 membres de la liste sont élus à l’unanimité au comité de section. 
 
 
8. PROJETS 2024-2025 : 

 
Jean-Samy reprend la parole et commente aux membres présents ou représentés plusieurs slides sur des 
idées de projet pour la saison 2024-2025. L’idée étant de lancer une discussion en présence de la nouvelle 
équipe élue. 
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9. QUESTIONS DIVERSES : 
 
Plusieurs adhérents mentionnent que le « NO SHOW » de 2 membres qui ne se présentent pas à leur 
réservation est particulièrement pénalisant au bon fonctionnement de la section et pour les membres en 
particulier. Ce point est partagé par l’ensemble de l’assistance. Frédéric BRAGUE précise que cela fait partie 
des communications newsletter mais que la procédure mise en place avec les gardiens va être renforcée. 
Frédéric rappelle aussi que ce point peut faire l’objet d’une sanction comme stipulé dans le règlement 
intérieur de la section. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h50 et les membres présents sont invités à partager le 
verre de l’amitié. 
 
 
 
 

Frédéric BRAGUE 
Président de séance 

Jean-Samy AZIZ 
Secrétaire de séance 

     


